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Caractéristique techniques des 
installations de production d’énergie 
photovoltaïques 

Valeurs ou seuils d’exemption du calcul de la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

Hauteur des panneaux photovoltaïques 1,10 mètres minimum au point bas 

Densité et taux de recouvrement du sol par 
les panneaux photovoltaïques 

Espacement entre 2 rangées de panneaux photovoltaïques distinctes au moins égal à 2 
mètres. Les 2 mètres sont mesurés du bord des panneaux d’une rangée au bord des 
panneaux de la rangée suivante et non pas d’un pieux d’ancrage à l’autre. 

Type d’ancrage au sol 

Pieux en bois ou en métal, sans exclure la possibilité de scellements « béton »< 1m², sur 
des espaces très localisés et justifiée par les caractéristiques géotechniques du sol ou 
des conditions climatiques extrêmes. Pour les installations de type trackers, la surface 
du socle béton ne pas dépasser 0,3m²/kWc 

Type de clôtures autour de l’installation Grillages non occultant ou clôtures à claire voie, sans base linéaire maçonnée 

Voies d’accès aux panneaux internes à 
l’installation et aux autres plateformes 
techniques 

Absence de revêtement ou mise en place d’un revêtement drainant ou perméable. 


